
Quelles sont les obligations de l'employeur en cas d'instauration
d'un horaire mobile ?

Réponse courte

L'employeur doit consulter préalablement la délégation du personnel (ou, à défaut, les salariés concernés) et

formaliser cette consultation. Il doit ensuite établir un règlement interne ou une note de service précisant les plages

fixes et mobiles, la période de référence, les règles de report des heures, les modalités de contrôle du temps de

travail et les conséquences en cas de non-respect.

L'employeur doit mettre en place un système fiable d'enregistrement des heures, garantir la traçabilité et la

confidentialité des données, informer individuellement chaque salarié des règles applicables et assurer leur

accessibilité permanente. Il doit veiller au respect des durées maximales de travail, des temps de repos obligatoires

et des règles relatives aux heures supplémentaires.

Toute modification substantielle du dispositif nécessite une nouvelle consultation de la délégation du personnel.

L'employeur doit documenter chaque étape, garantir l'égalité de traitement, assurer la transparence du système de

pointage et prévenir les risques psychosociaux liés à la flexibilité. Le non-respect de ces obligations expose à des

sanctions administratives.

Définition

L'horaire mobile, selon le Code du travail luxembourgeois, est un mode d'organisation du temps de travail

permettant aux salariés de choisir leurs heures d'arrivée et de départ dans certaines limites, sous réserve du

respect de plages fixes durant lesquelles leur présence est obligatoire. Ce dispositif vise à concilier flexibilité pour

les salariés et continuité du service, tout en respectant la durée légale du travail.

L'horaire mobile ne modifie pas la durée contractuelle du travail, mais permet une gestion individualisée des

horaires dans le cadre fixé par l'employeur, sous contrôle des représentants du personnel.

Conditions d’exercice

L'instauration d'un horaire mobile nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, ou à défaut, des

salariés concernés, conformément à l'article L.211-6 du Code du travail. Cette consultation doit être formalisée et

documentée.

L'accord collectif ou la décision unilatérale de l'employeur doit préciser :
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Les plages fixes et mobiles

La durée maximale de la période de référence (généralement un mois)

Les règles de report des heures excédentaires ou déficitaires

Les modalités de contrôle du temps de travail

L'horaire mobile doit respecter les limites légales relatives à la durée quotidienne (10 heures maximum) et

hebdomadaire (48 heures maximum) du travail, ainsi que les temps de repos obligatoires (repos quotidien de 11

heures, repos hebdomadaire de 44 heures consécutives).

Modalités pratiques

L'employeur doit établir un règlement interne ou une note de service détaillant les plages fixes et mobiles, la

procédure de pointage, les modalités de contrôle du temps de travail et les conséquences en cas de non-respect des

horaires.

Un système fiable d'enregistrement des heures d'entrée et de sortie doit être mis en place, permettant la vérification

du respect des horaires et la gestion des soldes d'heures. Ce système doit garantir la traçabilité et la confidentialité

des données, conformément aux obligations de protection des données personnelles.

Les heures effectuées au-delà de la durée normale de travail doivent être compensées ou rémunérées selon les

dispositions légales relatives aux heures supplémentaires (articles L.211-23 et suivants). L'employeur doit informer

individuellement chaque salarié des règles applicables et veiller à leur accessibilité permanente.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l'horaire mobile par écrit, en précisant les modalités de consultation de la délégation

du personnel et les conditions de modification du dispositif.

L'employeur doit assurer la transparence du système de pointage et la confidentialité des données collectées. Il

convient de sensibiliser les salariés à l'utilisation correcte du dispositif et de prévenir les risques psychosociaux liés à

la flexibilité accrue, notamment en matière de charge de travail et de conciliation vie professionnelle/vie privée.

Des points réguliers avec la délégation du personnel sont conseillés afin d'évaluer l'impact de l'horaire mobile et

d'ajuster les modalités si nécessaire. L'égalité de traitement entre les salariés doit être garantie à chaque étape.

Cadre juridique

Les obligations relatives à l'horaire mobile sont fixées par :
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Article L.211-6 du Code du travail (définition et conditions de l'horaire mobile)

Articles L.211-1 à L.211-23 du Code du travail (durée du travail, heures supplémentaires, repos)

Article L.414-3 du Code du travail (consultation de la délégation du personnel)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel (RGPD national)

La jurisprudence nationale rappelle que l'horaire mobile ne peut déroger aux règles impératives relatives à la durée

maximale du travail, au repos quotidien et hebdomadaire, ainsi qu'à la protection de la santé et de la sécurité des

salariés. Toute modification substantielle du dispositif doit faire l'objet d'une nouvelle consultation de la délégation du

personnel.

Le non-respect des obligations d'information, de consultation ou de contrôle expose l'employeur à des sanctions

administratives et à la remise en cause du dispositif.

Documentez chaque étape de la procédure d'instauration de l'horaire mobile et conservez la preuve des consultations et informations

remises aux salariés. Assurez-vous que le système de pointage respecte la législation sur la protection des données et que

l'encadrement humain du dispositif est effectif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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